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Message 
Concernant la planification financière 2023-2026 
___________________________________________________________________________________ 
 
 
La présente planification financière est établie conformément aux exigences de l’article 79 al. 1 de la Loi 
sur les communes (LCo) ainsi que des articles 30 et 31 de l’Ordonnance sur la gestion financière des 
communes (OGFCo). 
 
Sa présentation se base sur un modèle uniforme que l’Etat du Valais a mis à la disposition des Communes 
via sa section des finances communales. 
 
Le Conseil communal en séance du 10 novembre 2022 a décidé de la fixer de 2023 à 2026. 
 
Compte de résultats 
 
La planification des charges et des revenus financiers a été élaborée sur la base des critères suivants : 
 
Charges de personnel : progression de 1% par année. 
Charges des biens et service : progression de 0.5 % par année. 
Charges financières : adaptation des intérêts passifs au marché et à la progression 
 de l’endettement.  
Revenus fiscaux : estimation sur la base de la progression des années antérieures 
 et des révisions fiscales, environ 2% par an. 
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Compte des investissements 
Les investissements nets attendus pour les années 2023-2026 représentent plus de 36 millions de francs. 
Ces projets répondent à la volonté de maintenir des infrastructures de qualité et aux tâches qu’une 
collectivité se doit d’offrir à sa population. Ce montant représente l’ensemble des ambitions souhaitées 
pour chaque dicastère ; il va sans dire que des choix devront être effectués dans la priorisation de ces 
investissements. 

Le programme est ambitieux et la marge d’autofinancement estimée insuffisante pour assurer le 
financement de ces projets. Le recours à l’emprunt sera nécessaire et l’endettement augmentera. 

Le tableau ci-après récapitule les principaux projets des exercices prochains : 

 

 

Plan financier  

En partant du budget 2023, la marge d’autofinancement reste à environ CHF 1'500'000 jusqu’en 2026. 
Ces estimations permettent d’avoir une vision très prudente des résultats futurs de notre collectivité. 

Les amortissements ont été calculés à un taux moyen de 7 %. Ils passent de CHF 1'971'000 en 2023 à 
CHF 3'741'000 en 2026 en fonction des investissements prévus. C’est donc ce volume d’amortissement 
qui impacte fortement le résultat des comptes communaux. 

Celui-ci présente des excédents de charges qui progressent de CHF 645’200 à CHF 1'743’200 en 2026. 

La planification établie prévoit un endettement communal à plus de 38 millions de francs à l’aube 
2027 pour autant que tous les projets se réalisent. La dette nette par habitant devrait atteindre CHF 
8’900.00 en chiffres ronds. Selon les indicateurs du canton qui se trouvent être plus négatifs qu’avec le 
MCH1, elle serait considérée comme très importante.  

Nous vous renvoyons à ce propos à l’annexe « Dette nette 1 par habitant ». 
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La loi cantonale sur les communes et l’ordonnance sur la gestion financière définissent les principes 
relatifs à l’équilibre budgétaire. Le budget de fonctionnement des communes est équilibré lorsqu’il ne 
résulte pas de découvert au bilan, après la prise en compte des amortissements.  

Les résultats déficitaires attendus et l’insuffisance de financement des investissements planifiés vont 
immanquable affaiblir la fortune de la Commune. 

La fortune actuelle permet de couvrir facilement les déficits des années de la planification et en prévision 
elle atteindra plus de CHF 21'200'000 au 31.12.2026. (art. 7 al. 2 de l’ordonnance du 24.02.2021 OGFCo) 

L'évolution de la fortune nette figure à l'annexe 1.1. 

Considérations finales 

La planification des investissements exprimée pour les prochains exercices est ambitieuse. Elle reflète les 
défis qui attendent notre collectivité à court et moyen terme et elle livre l’expression du développement 
souhaité par le Conseil communal. Les infrastructures envisagées sont toutes nécessaires, voire 
essentielles afin de maintenir l’attractivité de notre commune pour ses résidents pour les décénnies à 
venir. Leur concrétisation ne se déroulera peut-être pas au rythme mentionné, mais l’exécutif souhaite s’y 
référer. Ces projets influenceront assurément les finances communales.   

Considérant les marges d’autofinancement attendues pour 2023-2026, il se dégage une dette nette de 
plus de 38 millions de francs. S’il est vrai que ce plan a un caractère évolutif, il est avéré que le recours à 
l’emprunt sera nécessaire. La conséquence directe de cette situation sera une augmentation de 
l’endettement communal.  
 
Au contraire des derniers exercices, où un certain équilibre a pu être maintenu entre la marge 
d’autofinancement et les investissements nets, il faudra accepter d’y déroger. Ces dernières années, il y 
a eu peu d’investissements d’envergure sur notre commune. Avec ces prévisions quadriennales, les 
indicateurs financiers mis en place par le Canton seront pénalisés. Cette exposition est nécessaire à la 
réalisation des objectifs prioritaires que sont le renouvellement et le développement de nos infrastructures 
et le maintien d’un service public de valeur.  
 
C’est dans ce contexte évolutif et cyclique que le plan quadriennal a été préparé.  

Ce plan financier résulte d’une démarche unilatérale de l’Exécutif. Toutefois, il est essentiel que l’Exécutif 
et le Législatif s’unissent autour d’objectifs communs. 

Le Conseil communal vous présente, Mesdames et Messieurs, ses salutations distinguées. 

 

Ayent, le 10 novembre 2022 

        LA COMMUNE D’AYENT 
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Annexes 
1.1. Récapitulation des éléments du plan financier 

1.2. Eléments d'analyse financière 

1.3. Planification des investissements 
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1.1 Récapitulation des éléments du plan financier 2021-2026           
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1.2 Eléments d'analyse financière 
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1.3 Planification des investissements 
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